
Annonces légales et judiciaires
28 n Pratique Paysans de la Loire du 2 février 2024

Par arrêté ministériel du 14 décembre 2023, le tarif annuel 2024 des annonces légales 
est calculé au caract re. Il est fixé à 0,18  euros  le caract re pour le département 
de la Loire. Les a is de constitution, de liquidation, clôture de liquidation, procédures 
collecti es, les logos et entêtes font l’objet d’une tarification au forfait. Ces tarifs ne 
peu ent faire l’objet d’aucune remise ou ristourne.

FLASH EXPORTFLASH EXPORT
SARL au capital de 7622 €

Siège Social : 17 rue de la Paix
42 700  Firminy

RCS 410 632 160

AVIS DE MODIFICATIONSAVIS DE MODIFICATIONS

Les associés de la SARL FLASH EXPORT,
réunis le 28/12/2023 en assemblée extraor-
dinaire ont décidé:A Partir du 28/12/2023

1- Le changement de la gérance à savoir :
M. AL TAFESH Ahmed est nommé gérant à
la place de M. BELDJILALI Hamza démis-
sionnaire.

2- L’extension de l’objet social de la so-
ciété en ajoutant les activités suivantes:La
vente de véhicules d’occasion, la réparation,
le dépannage, l’entretien et le lavage de tous
véhicules, import-export.

3- La cession des parts sociales entre :
- M. BELDJILALI Hamza et AL TAFESH

Ahmad
- M. BELDJILALI Sid Ahmed et BELDJI-

LALI Nasreddine
- Mme BENDJILALI Mansouria et Mme

KABALLAN Amani
De fait, la nouvelle répartition des parts

prend la forme suivante :
- M. BELDJILALI Hamza cédant 49 parts

sociales sur 100 parts sociales à M. AL
TAFESH Ahmad/49 parts détenues

.- M. BELDJILALI Sid Ahmed cédant 48
parts sociales sur 100 parts sociales à M.
BELDJILALI Nasreddine : 48 parts détenues

.- MME BENDJILALI Mansouria cédant 03
parts sociales sur 100 parts sociales à Mme
KABBALAN Amani : 03 parts détenues.

L'article 2,7, 8 et 15 des statuts ont été
modifiés en conséquence.Les droits seront
supportés par la société.

Fait à Saint-Etienne le 28/12/2023.
Les associés et Le Gérant

JUMBO
ALIMENTATION

JUMBO
ALIMENTATION

Avis de constitutionAvis de constitution

Suivant acte SSP du 05/01/2024, il a été
constitué une SASU dénommée: JUMBO
ALIMENTATION

Objet social: Épicerie, alimentation géné-
rale, vente de fruits et légumes, de sand-
wichs à emporter, de boissons alcoolisées
et non alcoolisées, rôtisserie, cafétéria, sa-
lon de thé.

Siège social: 09 Rue de la République
42000 SAINT-ETIENNE

Capital: 500,00 €
Durée: 99 ans
Président: M. HAMAOUI Marouane, de-

meurant 04 rue Jacques OFFENBACH,
42000 SAINT-ETIENNE

Immatriculation: RCS Saint-Etienne.

Cession de fonds de
commerce
CessionCession deCession de fondsCession de fonds deCession de fonds de

 commerce

Par acte signé de manière électronique le
12/01/2024, enregistré au SPFE de ST
ETIENNE 1 le 18/01/2024, dossier 2024
00002936, référence 4204P01 2024 A
00133, la société MBPA a vendu à la société
MLV CONSEILS, SARL au capital de 12
000 €  dont le siège est 10 avenue de la Li-
bération - 43120 MONISTROL SUR LOIRE,
immatriculée au RCS de LE PUY EN VELAY
sous le n°982 304 156, un fonds de com-
merce de « courtage en assurances » sis et
exploité au 18 rue Dorian - 42700 FIRMINY,
pour lequel la société MBPA est inscrite au
RCS de ST ETIENNE sous le n°843 446 147
00020, moyennant le prix de 350 000 €.
L'entrée en jouissance est fixée au
01/01/2024. Adresser les oppositions s'il y
a lieu dans les 10 jours de la dernière en date
des insertions légales au Cabinet CJA sis 5
rue Edouard Martel - 42000 ST ETIENNE.

JOHN-EMILE
DEYGAT – AVOCAT

JOHN-EMILE
DEYGAT – AVOCAT

SELARL à associé unique au capital de
400.000 €

Siège social : 1, Allée de l’Electronique –
42000 SAINT ETIENNE

980.925.655. RCS SAINT ETIENNE

Transfert du siège socialTransfert du siège social

En date du 24-01-2024, l’associé unique
a décidé de transférer à compter du 2 fé-
vrier 2024, le siège social à : SAINT
ETIENNE (42000), 7, Allée de l’Informatique,
et de modifier en conséquence l’article 4 des
statuts.

FRANCK-OLIVIER
LACHAUD

FRANCK-OLIVIER
LACHAUD

SELARL au capital de 5.000 euros
Siège social : 1 Rue de la Presse –

Immeuble le Millénium – 42000 SAINT
ETIENNE

912.382.397. R.C.S. SAINT ETIENNE

Transfert du siège socialTransfert du siège social

En date du 24-01-2024, l’associé unique
a décidé de transférer à compter du 2 fé-
vrier 2024, le siège social à : SAINT
ETIENNE (42000), 7, Allée de l’Informatique,
et de modifier en conséquence l’article 4 des
statuts.

ST2C ENERGIEST2C ENERGIE
Société par actions simplifiée

au capital de 5 200 euros
Siège social : 2 Place du Belvédère

42330 ST GALMIER
951 807 130 RCS ST ETIENNE

Transfert du siège socialTransfert du siège social

Aux termes d’une délibération en date du
24 JANVIER 2024, l’AGE des associés de la
SAS ST2C ENERGIE a décidé de transférer
le siège social du 2 Place du Belvédère,
42330 ST GALMIER au 56 La Grand Route
42140 GRAMMOND à compter du
24/01/2024 et de modifier en conséquence
l’article 4 des statuts.

POUR AVIS
Le Président

AVIS DE SAISINE DE
LEGATAIRE UNIVERSEL –

DELAI D’OPPOSITION

AVISAVIS DEAVIS DE SAISINEAVIS DE SAISINE DEAVIS DE SAISINE DE
LEGATAIRE

AVIS DE SAISINE DE
 LEGATAIRE UNIVERSEL –

DELAI D’OPPOSITION

Article 1007 du Code civil
Article 1378-1 Code de procédure civile
Loi n°2016-1547du 28 novembre 2016
Suivant testament olographe en date du

7 janvier 2020, Madame Yvonne Jeannine
PROST, en son vivant Retraitée, demeurant
à RENAISON (42370) 200 rue Robert Bara-
thon Groupe AFP - EHPAD Les Morelles.
Née à ROANNE (42300), le 22 décembre
1939. Veuve de Monsieur Maxime Bernard
PELARDY et non remariée. Non liée par un
pacte civil de solidarité. De nationalité fran-
çaise. Résidente au sens de la réglementa-
tion fiscale. Décédée à RENAISON (42370)
(FRANCE), le 28 décembre 2023.

A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce testa-

ment a fait l’objet d’un dépôt aux termes du
procès-verbal d’ouverture et de description
de testament reçu par Maître Philippe ROU-
DILLON, Notaire associé de la Société Civile
Professionnelle "Philippe ROUDILLON –
Louis BOURBON", titulaire d'un Office No-
tarial à SAINT GERMAIN LAVAL (Loire), 247
rue Nationale, le 26 janvier 2024, duquel il
résulte que le légataire remplit les conditions
de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits
pourra être formée par tout intéressé auprès
du notaire chargé du règlement de la suc-
cession: Maître Philippe ROUDILLON, no-
taire à SAINT-GERMAIN-LAVAL (42260),
247 rue Nationale, référence CRPCEN :
42077, dans le mois suivant la réception par
le greffe du tribunal judiciaire de ROANNE
de l’expédition du procès-verbal d’ouver-
ture du testament et copie de ce testament.

En cas d’opposition, le légataire sera
soumis à la procédure d’envoi en posses-
sion.

CHAUDRONNERIE
AUBERT 

CHAUDRONNERIE
AUBERT 

S.A.S. au capital de 50 000 € 
Siège social : LE CHAMBON

FEUGEROLLES (Loire)
ZI Saint Thomas 

RCS : ST ETIENNE 330 328 303

Changement de PrésidentChangement de Président

Par A.G.O.A du 30 décembre 2023, les
actionnaires ont, à compter du 30 décembre
2023 :

1) accepté la démission de M. Monsieur
Marc AUBERT de ses fonctions de Président

2) pris acte de la fin du mandat de Direc-
teur Général de Monsieur Christophe AU-
BERT

3) nommé en remplacement aux fonctions
de Président, Monsieur Christophe AUBERT
demeurant à MONISTROL SUR LOIRE
(Haute-Loire) 6 route des villages

Inscription modificative et dépôt légal :
RCS ST ETIENNE

LE PRESIDENT

ETUDE GUILLAUBEY CHARLOTTEETUDE GUILLAUBEY CHARLOTTE
58 ROUTE DE ST GERMAIN LAVAL

42510 NERVIEUX

AVIS DE SAISINE DE
LEGATAIRE UNIVERSEL -

DELAI D'OPPOSITION

AVISAVIS DEAVIS DE SAISINEAVIS DE SAISINE DEAVIS DE SAISINE DE
LEGATAIRE

AVIS DE SAISINE DE
 LEGATAIRE UNIVERSEL -

DELAI D'OPPOSITION

Article 1007 du Code civil
Article 1378-1 Code de procédure civile
Loi n°2016-1547du 28 novembre 2016
Suivant testament olographe en date du

3 juillet 2013, Madame Renée Marie-Jeanne
BRULAS, en son vivant retraitée, demeurant
à BUSSIERES 55 rue Aristide Briand EHPAD
Jean Montellier. Née à BUSSIERES le 26
octobre 1928. Veuve de Monsieur René Al-
bert GOUTTENOIRE et non remariée. Non
liée par un pacte civil de solidarité. De na-
tionalité française. Résidente au sens de la
réglementation fiscale. Décédée à BUS-
SIERES le 1er décembre 2023.

A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce testa-

ment a fait l'objet d'un dépôt aux termes du
procès-verbal d'ouverture et de description
de testament reçu par Maître Charlotte
GUILLAUBEY, Notaire d'un Office Notarial à
NERVIEUX (Loire), 58, Route de Saint Ger-
main Laval, le 18 janvier 2024, duquel il ré-
sulte que le légataire remplit les conditions
de sa saisine.

Opposition à l'exercice de ses droits
pourra être formée par tout intéressé auprès
du notaire chargé du règlement de la suc-
cession : Maître GUILLAUBEY, notaire à
NERVIEUX référence CRPCEN : 42040,
dans le mois suivant la réception par le greffe
du tribunal judiciaire de ROANNE de l'expé-
dition du procès-verbal d'ouverture du tes-
tament et copie de ce testament.

En cas d'opposition, le légataire sera
soumis à la procédure d'envoi en posses-
sion.

Avis de venteAvis de vente

ACTE: SSP en date du 19/01/2024, enre-
gistré à SPFE de ST ETIENNE 1 (42000), le
23/01/2024, Dossier 2024 00003598, Réf.
4204P01 2024 A 00179.

VENDEUR: ESSENTIEL BURO, SARL au
capital de 20 000 €, dont le siège social est
à FIRMINY (42700), 2 rue Benoit Frachon,
immatriculée au RCS de SAINT-ETIENNE
sous le n°531 405 041.

ACQUEREUR: PAPETERIE ROUX, SAS
au capital de 55 440 €, dont le siège social
est à YSSINGEAUX (43200) 70 rue ZA Cha-
timbarde, immatriculée au RCS de LE PUY
EN VELAY sous le n°324 179 555.

NATURE ET SIEGE DU FONDS: Un
fonds de commerce de « papeterie, vente
de matériel de bureau et informatique, mo-
bilier de bureau, matériel bureautique, librai-
rie, matériel électronique, logiciel, formation
sur logiciel informatique »  connu sous
l’enseigne « ESSENTIEL BURO » sis et ex-
ploité à FIRMINY (42700), 2 rue Benoit Fra-
chon, immatriculé à titre d’établissement
principal au RCS de SAINT-ETIENNE sous
le numéro 531 405 041 00025, en ce compris
tous les éléments corporels et incorporels y
attachés, à l’exception du droit au bail.

PRIX: 17 000 €.
ENTREE EN JOUISSANCE: à compter

rétroactivement du 1/01/2024.
OPPOSITIONS: Les oppositions, s'il y a

lieu, seront reçues en la forme légale dans
les dix jours de la dernière en date des pu-
blications légales au Cabinet A.SADOURNY
à SAINT-ETIENNE (42000) 1 allée de l’Elec-
tronique.

Pour avis

AXL.R.CONDUITE AXL.R.CONDUITE 
SARL au capital de 5 000 euros 

Siège social : 60 RUE CHARLES DE
GAULLE 42000 SAINT ETIENNE 
B 523199636 RCS ST-ETIENNE

DissolutionDissolution

Aux termes d'une décision de l'associé
unique gérant du 19/01/2024 

Il a été décidé la dissolution anticipée de
la Société à compter du 19/01/2024 et sa
mise en liquidation amiable. 

L'associé unique gérant a été nommé
comme Liquidateur soit: Monsieur ARCIS
AXEL 24 Rue CAMELINAT 42000 SAINT
ETIENNE, avec les pouvoirs les plus étendus
pour réaliser les opérations de liquidation et
parvenir à la clôture de celle-ci. 

Le siège de la liquidation est fixé 24 Rue
CAMELINAT 42000 SAINT ETIENNE,
adresse à laquelle toute correspondance
devra être envoyée, et, actes et documents
relatifs à la liquidation devront être notifiés. 

Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au greffe du tribunal
de commerce de Saint Etienne 

Mention sera faite au RCS de Saint
Etienne 

Pour avis

BAYOLLE LE HAUTBAYOLLE LE HAUT

Avis de constitutionAvis de constitution

Aux termes d'un acte signé électronique-
ment le 18/01/2024, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques sui-
vantes :

FORME : société civile immobilière
DENOMINATION : BAYOLLE LE HAUT
SIEGE SOCIAL : SAINT PAUL EN JAREZ

(42740), 1585 route de Bayolle le Haut
OBJET : L'acquisition, par voie d'apport

ou d'achat, la prise à bail avec ou sans
promesse de vente, la location, l'administra-
tion et l'exploitation de tous immeubles
bâtis ou non bâtis. À titre exceptionnel : la
réalisation d'opérations de cautionnement
(s) et/ou d’hypothèque(s) pour garantir les
engagements pris directement ou indirecte-
ment par un ou plusieurs associés à l'égard
des tiers, l’aliénation de tout ou partie des
immeubles de la Société aux moyens de
ventes, échanges ou apport en société.

DUREE : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS

CAPITAL : 1 000 euros
TRANSMISSIONS DE PARTS : soumises

à l'agrément de la collectivité des associés
dans tous les cas.

GERANCE :- M. David BISSARDON, de-
meurant à SAINT-PAUL-EN-JAREZ (42740),
1585 route de Bayolle le Haut,

IMMATRICULATION : au RCS de ST
ETIENNE. Pour avis

FCLE HOLDING FCLE HOLDING 
S.A.S.U au capital de 1 900 000 € 

Siège social : ST ROMAIN LE PUY (Loire)
15 rue de Galavesse 

R.C.S. : ST ETIENNE 951 563 246

ModificationModification

Par décision du 1er janvier 2024 l'action-
naire unique a décidé, à compter du 1er 
janvier 2024 de transférer le siège social à
ST ROMAIN LE PUY (Loire), 15 bis rue de
Galavesse

Madame Chrystelle D’ONOFRIO demeu-
rant 15 bis rue de Galavesse a été nommée
aux fonctions de Directeur Général

Inscription modificative et dépôt légal : R.
C.S. : ST ETIENNE

Le Président

C'ESSENTIEL
CREATION

C'ESSENTIEL
CREATION

SASU au capital de 35 000 €
Siège social : 3 allée de Chantalouette

42480 LA FOUILLOUSE
417 591 674 RCS SAINT-ETIENNE

ModificationModification

Aux termes de l'AGE du 30/01/2024, il a
été décidé de modifier l'objet social comme
suit à compter du 02/02/2024 :

Achat, rénovation intérieure et location de
biens immobiliers

L'article 3 des statuts a été modifié en
conséquence.

Mention en sera faite au RCS de SAINT-
ETIENNE.

L'AMIRAL L'AMIRAL 
Société civile en liquidation 
Au capital de 99 091,86 euros

Siège social : 35 rue de Clermont
42300 ROANNE 

393117890 RCS ROANNE

DissolutionDissolution

D'un procès-verbal d'assemblée géné-
rale extraordinaire du 31 décembre 2023, il
résulte que : 

- La dissolution anticipée de la société a
été prononcée à compter du 31 décembre
2023 suivi de sa mise en liquidation.

- A été nommée comme liquidateur:
- Monsieur RAMEAU Jean Michel, de-

meurant à 35 Rue de Clermont ROANNE
(Loire), a qui ont été conféré les pouvoirs les
plus étendus pour terminer les opérations
sociales en cours, réaliser l'actif et apurer le
passif.

- Le siège de la liquidation est fixé au siège
social à 35 Rue de Clermont ROANNE
(Loire).

- C'est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les actes
et documents concernant la liquidation
devront être notifiés.

- Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au GTC de
ROANNE.

Dépôt légal au GTC de ROANNE.
Pour avis,

le liquidateur 

SARL ANDREZIEUX-BOUTHEON
NOTAIRES

SARL ANDREZIEUX-BOUTHEON
NOTAIRES

Jean-Cyrille PICHON
Notaire associé

CHANGEMENT DE REGIME
MATRIMONIAL
CHANGEMENTCHANGEMENT DECHANGEMENT DE REGIMECHANGEMENT DE REGIME
 MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Me PICHON, No-
taire ANDREZIEUX-BOUTHEON (42),15
Place du Forez, CRPCEN 42095, le
26/01/2024, a été conclu le changement de
régime matrimonial portant adoption de la
communauté universelle entre M. Frédéric
Christian MEYER, retraité, né à ST-ETIENNE
(42) le 01/03/1949, et Mme Jacqueline
Francine DURY, retraitée, née à ST-JUST-
SUR-LOIRE (42) le 29/11/1948, actuelle-
ment mariés sous le régime de la commu-
nauté d’acquêts à défaut de contrat de
mariage préalable.

Les oppositions des créanciers à ce
changement, s’il y a lieu, seront reçues dans
les trois mois de la présente insertion, en
l’Office Notarial où domicile a été élu à cet
effet.

Pour insertion
Le Notaire.

L a question de la résiliation du bail rural par le locataire est traitée par 
l’article L411-  du code rural, lequel dispose : « La résiliation de bail 
peut être demandée par le preneur dans les cas suivants : 

- incapacité au travail, grave et permanente, du preneur ou de l’un des membres 
de sa famille indispensable au travail de la ferme ; 
- décès d’un où de plusieurs membres de la famille du preneur indispensables 
au travail de la ferme ; 
- acquisition par le preneur d’une ferme qu’il doit exploiter lui-même ; 
- refus d’autorisation d’exploiter opposé par l’autorité administrative en applica-
tion des articles L. 331-1 et suivants obligeant le preneur à mettre la structure 
de son exploitation en conformité avec les dispositions du schéma directeur 
départemental des structures. 

ans tous ces cas  si la fin de l année culturale est postérieure de neu  mois au 
moins à l’événement qui cause la résiliation, celle-ci peut, au choix du locataire, 
prendre e et soit  la fin de l année culturale en cours  soit  la fin de l année 
culturale suivante. Dans le cas contraire, la résiliation ne prendra effet qu’à la 
fin de l année culturale suivante  
En outre, le preneur qui atteint l’âge de la retraite retenu en matière d’assurance 
vieillesse des exploitants agricoles peut, par dérogation aux dispositions de 
l article  -  résilier le ail  la fin d une de ses périodes annuelles suivant 
la date à laquelle il aura atteint l’âge requis. 

ans ce cas  le preneur doit notifier sa décision au propriétaire au moins dou e 
mois à l’avance. »
Les hypoth ses énoncées par l’article L411-  du code rural sont strictes. 

ous ne pou e  pas résilier le contrat pour d’autres motifs. insi, si ous 
souhaite  mettre fin au bail pour un motif autre que ceux isés à l’article 
L411- , la seule solution sera d’obtenir l’accord de otre propriétaire. 
Le propriétaire peut refuser de donner son accord. Dans ce cas, ous n’aure  
d’autre choix que d’attendre la fin du bail. ous de re  notifier au bailleur, 
au moins 18 mois a ant l’échéance, otre intention de ne pas renou eler.  n

Marie-Christine Persol,  
FDSEA de la Loire, Service juridique 

CHRONIQUE JURIDIQUE / 

Résiliation du bail 
rural par le locataire

SAAM PROPRETESAAM PROPRETE

Avis de constitutionAvis de constitution

Aux termes d'un acte SSP en date du 25
janvier 2024 il a été constitué une société

Dénomination sociale : SAAM PRO-
PRETE

Siège social : 35, rue P. et D. Ponchardier,
42100 Saint-Étienne

Forme : SASU
Nom commercial : SAAM PROPRETE
Capital : 500 €
Objet social : Entretien et nettoyage des

locaux professionnels et industriel
Gérance : Madame BENSALEM Noémie,

10, rue Mario Meunier, 42000 Saint-Étienne
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de Saint-Etienne
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